
 

 

 

 CSV – CONTER 
 
    Groupe Politique 
 
 
 
 

 
 
 
        Oetrange, le 12 mai 2012 

 

 

 

 

 

 

 

Aux membres du Collège Echevinal de la Commune de Contern 
 
 
 

Motion 1 :  

concernant la fixation des dates de réunion du conseil communal. 

 Afin de permettre à tous les conseillers communaux de prendre à temps leurs dispositions 

pour pouvoir participer aux séances ordinaires du conseil communal, 

 

le groupe CSV du conseil communal propose de fixer en principe la prochaine date de réunion 

lors de de la séance qui précède. 

 

 

Motion 2 : 
 
concernant le point 2 „Stellungnahme zum Mietvertrag mit dem Tennisverein Moutfort“ de 
l'ordre du jour de la réunion du conseil communal de la Commune de Contern du 16.05.2012  

 
- vu l'inexistence au dossier d'un argumentaire et de propositions concrètes et chiffrées, tant 

dans le temps que du point de vue de l'impact financier pour les deniers de la commune, dans 

le dossier présenté aux élus communaux 

 

- vu que les membres du conseil se trouvent dès lors dans l’incapacité de se préparer 

convenablement au sujet dont question 

 

le groupe CSV du conseil communal vous prie de bien vouloir retirer de l'ordre du jour le point visé 
ci-dessus  
 
et  
 
demande aux Collège Echevinal de soumettre des arguments saisissables et de présenter lors de la 
prochaine séance du conseil un dossier convenable renseignant des propositions concrètes et 
chiffrées 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 

Motion 3 :  

concernant le point 3 „Vereinssubsidien“ de l'ordre du jour de la réunion du conseil communal de la 

Commune de Contern du 16.05.2012 

- vu l'aide nécessaire et le respect dû au bénévolat 

- vu la fixation d’un premier montant de 20.-€ accordé en faveur des jeunes sportifs de moins de 

18 ans associés dans les clubs de la commune de Contern dans les années 90 du dernier 

siècle 

- vu le relèvement dudit montant à 50.-€ début des années 2000 

- vu l’évolution du coût de vie 

- vu la demande de prestations de qualité fournies pour les jeunes dans le domaine de 

l’entraînement et du coaching 

 

le groupe CSV du conseil communal propose aux membres du conseil communal de la Commune 

de Contern de relever ledit subside de 50.-€ à 100.-€ par jeune de moins de 18 ans affilié aux 

fédérations correspondantes. Le montant respectif alloué ne pourra toutefois pas excéder le 

montant normal de la cotisation demandée par les clubs concernés à leurs membres actifs de 

moins de 18 ans. 

 

Motion 4 :  

concernant le soutien et l’aide à la vie associative et au bénévolat de la Commune de Contern 

- vu la responsabilité de l’Administration Communale de Contern de soutenir la vie socio-

culturelle, du bénévolat et associative 

- vu l’année du bénévolat et des premières mesures déjà prises au profit de la vie associative 

au niveau communal 

- et afin de parfaire et d’augmenter ledit soutien du point de vue infrastructurel, technique et 

financier  

 

le groupe CSV du conseil communal propose aux membres du conseil communal de la Commune 

de Contern d’adopter la motion suivante : 

 

Le Collège Echevinal dressera dans les meilleurs délais un inventaire complet, et ceci en 

coopération avec les associations de la Commune, des besoins à court, à moyen et à long terme 

pour permettre un bon fonctionnement des associations   

 

Veuillez agréer, Messieurs, nos meilleures salutations distinguées 

 

 

        absent 

Jim Schmitz, Marion Zovilé-Braquet, Jean-Pierre Di Genova, Laurent Lakaff, 

Conseiller  Conseiller   Conseiller   Conseiller  

 

Copie aux membres du conseil communal 


